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Compte de paiement anticipé
Les dispositions décrites ci-après s'appliquent si le titulaire a indiqué sur son formulaire de demande qu'il souhaite établir un compte de paiement anticipé à partir duquel le MTO peut débiter les montants qui sont dus dans le cadre du programme du plan d'immatriculation international (IRP) ou du Programme des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels (PDE), à la demande du titulaire.
• Le titulaire doit informer à l'avance le Bureau de ServiceOntario IRP ou le bureau des opérations routières et des permis (BORP) s'il souhaite payer les frais exigibles à partir de son compte de paiement anticipé et doit autoriser le MTO à débiter un tel compte de paiement anticipé en conséquence.
• Le titulaire reconnaît qu'aucun intérêt ou aucun autre montant ne doit être payé pour quelque raison que ce soit pour tout solde dans le compte de paiement anticipé.
• Dès la fermeture du compte de paiement anticipé pour quelque raison que ce soit, le MTO doit remettre au titulaire le solde subsistant dans le compte de paiement anticipé après y avoir débité tous les frais et autres montants que doit payer le titulaire au MTO.
• Le MTO a le droit de réviser toute condition du processus d'établissement du compte de paiement anticipé après en avoir avisé le titulaire.
Paiement des frais
Le titulaire doit effectuer le paiement de tous les frais encourus en vertu du programme des ServiceOntario ou du Programme des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels à tout bureau du programme IRP ou-le bureau des opérations routières et des permis.
• Les paiements anticipés versés dans le compte de paiement anticipé du titulaire doivent porter les numéros de compte du programme IRP ou du Programme des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels du titulaire, le type de devises (américaines ou canadiennes). Ces paiements peuvent être effectués par chèque, carte de crédit, carte de débit, mandat ou en argent comptant (devises canadiennes) et par chèque, mandat ou en argent comptant (devises américaines).
• Si vous désirez payer par carte de crédit, veuillez joindre le formulaire d'autorisation de paiement par carte de crédit (SR-LV-034) et l'envoyer par télécopieur aux numéros suivants :
• Pour le programme IRP : (416) 860-8319 or 1-833-377-0105
• Pour les permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels : 905 704-2545
• Si vous payez par chèque, ce dernier doit être libellé à l'ordre du « Ministre des Finances/MTO ». Les chèques postdatés ne sont pas acceptés.
• N'envoyez pas d'argent comptant par la poste.
En ce qui concerne les comptes d'utilisateur en ligne établis, le titulaire ou son représentant autorisé peut effectuer un dépôt en ligne dans le compte de paiement anticipé.
• Les paiements en devises américaines (programme IRP seulement) ne peuvent être effectués que par transfert électronique de fonds (TEF). Les paiements en devises canadiennes peuvent être effectués par carte de crédit ou TEF (programme IRP et [ou] Programme des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels).
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2. Compte de paiement anticipé
(Devises canadiennes seulement)
Le titulaire peut être informé si le solde du compte de paiement anticipé a atteint le montant seuil de :*
* Cette option n'est offerte qu'aux transporteurs titulaires de permis PDE; elle n'est pas offerte aux fournisseurs de services.
REMARQUE : Les fonds ne peuvent pas être transférés entre les programmes.
Les renseignements personnels contenus dans ce formulaire sont recueillis en vertu de l'article 205 du Code de la route et servent à administrer le programme IRP et le Programme des permis pour véhicule ou charge de dimensions/poids exceptionnels. Si vous avez des questions au sujet des renseignements recueillis dans ce formulaire, veuillez communiquer avec le chef d'équipe – Bureau du programme IRP au 416 235-3923 ou au 1 866 587-6770 ou communiquer avec avec le bureau des opérations routières et des permis au 416 246-7166, poste 6306 ou au 1 800 387-7736, poste 6306 (Ontario seulement) ou écrire au BORP PDE, 301, rue St. Paul, 2e étage, St. Catharines (Ontario)  L2R 7R4.
Je, le soussigné, accepte par la présente toutes les conditions du processus d'établissement du compte de paiement anticipé.
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